
IFF TR02
MODULE 1 DE LA FORMATION INITIALE 
DES GESTIONNAIRES DE MOYENS

•Evaluation de niveau 2 : Evaluation des capacités acquises en fin de formation       Oui

Aucun.

PRÉREQUIS 

 Identifier les différentes modalités de recrutement, définir la

notion de la filière et déterminer les modalités de déroulement

de carrière.
 Distinguer les principaux éléments constituant la rémunération

des agents.
 Définir les différents régimes de travail, décrire les modalités de

cessation concertée du travail, et cerner les modalités

d’applicationdes sanctions.
 Comprendre les modalités de représentation du personnel dans

les principales instances.
 Fixer les règles de comportement à respecter dans l’entreprise

SNCF, et jalonner différents itinéraires permettant

l’acheminement des personnels et des matériels.
 Comprendre les principes généraux de la prévention des risques

professionnels et des facteurs humains.

PROGRAMME 

SNCF, jeunes techniciens supérieurs futurs

gestionnaires de moyens;

PUBLIC CIBLÉ

 Connaître son organisation du travail.

 Cerner les différents aspects de gestion des

ressources humaines.
 Appréhender les premiers attendus du

poste et des impositions à respecter.

OBJECTIFS 

DURÉE: 4,5  JOURS

Rappel des prescriptions, visites terrain et

échanges sur le travail d’un gestionnaire de

moyens.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES


